
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES YVELINES 

Direction régionale et interdépartementaie 
de l'Environnement et de l'Energie en Île-de-France 
Unité territoriale des Yvelines 

Arrêté n° 35452 portant renouvellement d'agrément des exploitants 
des installations de dépollution et de démontage de véhicules hors d'usage 

Société Rosny Auto Pièces — 101 route de Villiers 78710 Rosny sur Seine 

Le Préfet des Yvelines, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu is code de l'environnement et notamment les titres l et JV de son livre V : 
7 FN

 Vu le code de la route ei notamment son article, R. 322.8: 

Vu l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des expioïtants des cenires véhicules hors d'usage (VHU) et aux agréments des exploitants des instalistions de broyage de véhicules hors d'usage : 

Vu l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712.4 (installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement : 

Vu l'arrêté préfectoral du 2 novembre 1995, imposant à la société ROSNY AUTO PIECES des prescriptions complémentaires, pour son activité de stockage &t de récupération de véhicules hors d'usage sur la commune de Rosny-sur-Sine, 101 route de Villiers : 

Vu l'arrêté préfectoral du 11 août 2006 attribuant à la société ROSNY AUTO PIECES, le numéro d'agrément PR 7800004 D pour la dépollution et le démontage de véhicules hors d'usage, sur son site de Rosny-sur-Seîne : 

Vu l'arrêté préfectoral du 9 novembre 2012 portant renouvellement de l'agrément pour les installations de dépollution et de démonlage de véhicules hors d'usage {VHU), pour ls société ROSNY AUTO PIECES située 101 route de Villers à Rosny-sur-Seine, pour une durée d'un an ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 25 octobre 2013 portant renouvellement de l'agrêment pour les installations de dépollution et de démontage de véhicules hors d'usage (VHU), pour la société 
ROSNY AUTO PIECES située 101 route de Villiers à Resny-sur-Seine, pour une durée de deux ans à compter du 11 novembre 2012. 

Vu le SDAGE Seine Normandie : 

Vu la demande de l'exphriiant en date du 12 msi 2015 concernant le renouvellement de son agrément VHU : 

Vu la demande de l'exploitant du 11 juin 2015 de modification des prescriptions applicables en 
matière de gestion de l’ear : 

Adresse postale : 35 rue de Noalles - 78 000 Versailles 
www.driee.ile-de-france.developpement-durabie.fr



Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 28 août 2015 : 

Vu l'avis émis par le Comité Départemental de l'Environnement, das Risques Sanitaires et 
Technologiques {CODERST) lors de sa séance du 15 septembre 2015 ; 

Considérant que les rapports d'audit de l'installation réalisés par un organisme accrédité, au cours de 
la première période d'agrément et de son premier renouvellement, ont mis en évidence que les 
installations de dépollution de véhicules destinés à la destruction, exploitées par la société Rosny 
Auto Pièces respecient les dispositions de l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relaïf aux agréments des 
exploitants des cenfires VHU et aux agréments des exploitants des installations de broyage des 
véhicules hors d'usage 

Considérant que la visite d'inspection réalisée par l'inspection des installations classées le 
17 février 2012 a relevé un écart significatif avec les dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation 
n° 95162 SUEL du 2 novembre 1995 en matière de gestion de l'eau : 

Considérant que les propositions techniques faites par l'exploitant, incluant d'importants travaux, 
notamment de gros œuvre, doivent permettre une amélioration notable en matière de gestion des 
eaux pluviales (qualitative et quantitative) ; 

-Considérant qu'il convient de modifier les prescriptions applicables pour tenir compte de la réalité de 
l'implantation des installations : 

Considérant qu'aucun motif ne s'oppose au renouvellement de l'agrément n° PR 78 00004 D délivré 
le 11 août 2006 à la société Rosny Auto Pièces : 

Considérant que l'exploitant na pas émis d'observation sur le projet d'arrêté qui lui a été transmis le 
16 septembre 2015 ; 

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture, 

Arrête : 

Article 1°: 

La société Rosny Auto Pièces sise 101 Route de Villiers à Rosny-sur-Seine 78710 est agréée pour 
effectuer la dépollution et le démontage d'au maximum 5000 véhicules hors d'usage par an. 

L'agrément est délivré pour une durée de six ans à compter du 11 novembre 2015. 

Article 2: 

Le société Rosny Auto Pièces sise 191 Route ce Villiers à Rosny-sur-Seine 78710 est isnue, dans 
l'activité pour lsquelle elle est agréée à l'article 1° du présent arrêté, de satisfaire à toutes les 
obligations mentionnées dans le cahier des charges annexé au présent arrêté. 

Arüele 3 : 

La société Rosny Auto Pièces sise 101 Route de Viliers à Rosny-sur-Seine 78710 est tenue, 
d'afficher de façon visible à l'entrée de son installation sen numéro d'agrément et la date de fin de 
validité de celui-ci. 

Article 4 : 

L'article III-5 « Emplacements » de l'arrêté 95162/SUEL du 2 novembre 1985 est remplacé par 
lé suivent : 

& IM-5 Emplacements 

il-5-1 : Emplacements pour le démontage et l'entreposage : 
Les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage de moteurs, des pièces 
susceptibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, 
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produits pétroliers, produits chimiques divers sont revêtus ‘e surfaces imperméables avec 
dispositif de rétention. Les pièces graisseuses sont entreposées dans des lieux couverts. 

Ail-5-2 : e les dé de véhicules : 

Les emplacements utilisés pour le dépôt de véhicules hors d'usage sont aménagés de façon à 
empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent 
contenir. 
Le dépôt de véhicules non dépoliués est limité à 50 véhicules maximun sur une surfece 
n'excédant pas 250 m°. 

UH-5-3 : Emplacement pour les batteries, filtres, condensateurs et 

Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychicrebiphényles (PCÈ} et des. 
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des containers appropriés. 
Les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîte de 
vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, antigel ét de 
freins, acides de batteries, fluides de circuit d'air conditionné, et tout autre fluide contenu dans 
les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs adaptés dans des lieux dotés 
d'un dispositif de rétention, 

Il-5-4 : Emplacement pour les 

Les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir ls risque 
d'incendie. La quantité entreposée est limitée à 300m2, Le dépôt est distant de plus de 10m de 
tout autre bâtiment. » 

Article 5 : 

Le titre V « Prévention de la pollution des eaux : de l'arrêté 95162/SUEL du 2 novembre 1995 
est remplacé par le suivant : 

« Titre V : Prévention de la pollution des eaux 

Article V-1 — Définitions 

V-1-1 - Principes généraux 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ot indirects d'effluents 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé ou à la sécurité publique 
ainsi qu'à la conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions 
et réseaux d'assainissement ou au bon fonctionnement des installations d'épuration, de 
dégager en égout directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 
ou de favoriser l8 manifestation d'odeurs, saveurs ou colorations anormales dans les eaux 
naturelles. 

Tout déversement d'eaux résiduaires, traitées ou non, est interdit dans une nappe souterrains. 

  

La dilution de la pollution, pratiquée dans le but d'atteindre fes exigences qualitatives du présent 
arrêté, est interdite. ‘ 

Article V-2 — Nature des effluents 

On distingue : 

- les eaux domestiques ; 
- les eaux pluviales non polluées : 
- les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, en particulier celles provenant des aires 
et des emplacements spéciaux. 
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Article V-3 — Réseau collecteur 

Le réseau de collecte des eaux doit être de type séparatif, permettant d'isoler les divers types 
d'effluents visés à l'article V-2 ci-dessus. 

L'exploitant tient à jour un schéma des circuits d'eau faisant apparaître les points d'alimentation 
(eau potable, eaux souterraines, ..), le réseau de distribution, les dispositifs d'épuration et les 
rejets d'eaux de toute origine. || est tenu en permanence à la disposition de l'inspecteur des 
installations Classées. Les modifications apportées à ce réseau doivent être portées à sa 
connaissance. 

Le réseau d'évacuation des eaux polluées doit être conçu pour éviter toute infiltration dans le 
sol et son tracé doit permettre un enlèvement facile des dépôts et sédiments. il doit être réalisé 
en matériaux capables de résister aux contraintes mécaniques et physiques auxquelles il est 
soumis en service. Il doit comporter un dispositif efficace pour s'opposer à la propagation des 
flammes. 

Les dispositifs de rejet doivent être aisément accessibles. Îls sont en particulier aménagés de 
manière à permettre l'exécution de prélèvements dans l'effluent ainsi que la mesure de son 
débit dans de bonnes conditions de précision et à réduire au minimum la perturbation apportée 
par le déversement au milieu récepteur. 

Les eaux pluviales, eaux de lavage et tous liquides qui seraient accidentellement répandus sur 
les emplacements spéciaux prévus aux articles 1lI-5-1 et 11I-5-2 seront collectés puis dirigés 
vers un dispositif décanteur-déshuileur correctement dimensionné. 

Les bassins de rétention sont entretenus de manière à conserver leur étanchéité. 

Article V-4 Milieu récepteur : 

Les eaux pluviales polluées sont : 

7 + “Soit rejetées après traitement, si celui-ci permet de respecter les valeurs limites 
imposées à l'article V-5 

* soit considérées comme des déchets et traitées conformément au tirs VI du présent 
arrété, 

Article V-5 : Rejet des effluents : 

Tous les effluents rejetés doivent respecter les valeurs limites suivantes : 

  

    

  

    
  

    

  

  

    
    

| Paramètre _ Valeur limite de rejet i 

j'empérature_ inférieure 8800 
iPH n __.___._.  .… lente6ets … L 

matière en suspension (MES). __ fs 30 mg Lo 

demande chimiq ue en oxygène (DCO) <125 mg/ 

demande biologique en oxygène à) 5 jours|< 30 mg/l 
{DBOS) . | L L 

hydrocarbures totaux (HOT) _____ _____j<5mgt ES 
chrome hexavalent <0,1 mg/l 

ni =. = = | 

plomb _____|<05mgl _ — 
métaux totaux (somme des concentration en < 15 mgñ 
masse par litre des éléments) Pb, Cu, Cr, Ni,’ 
Zn, Cd, Hg, Fe, Al)   
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Article V-6 — Sispcuitifs de rétention 

  

A tout stockage aérien d'un liquide susceptible de «52; une pollution de l'eau ou du sol doit être 
associé un dispositif de rétention dont le volume utile dcf être au moins ésai à la plus grande 
des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé : 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés, 

Article 6 : 

L'article IX-9 de l'arrêté 95162/SUEL du 2 novembre 1995 est supprimé. 

Article 7 : Publicité 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Rosny-sur-Sene, où toute personne 
intéressée pourra la consulter. ° 

Une copie, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affichée à la mairie 
pendant une durée minirum d'un mois. 

Le make dressera un procès-verbel atfestant de l'eccomplissement de ces formalités. 

En outre, un avis relalif à cette autorisation sera inséré par les soins du Préfet dans deux Joumaux 
lecau éconeux diffusés dans le département. ie 4 

copie du présent arrêté, énumérant les prescriptions eusvisées auxquelles l'installation est 
Sera affichée en permanence, de façon Visible, dans l'installation par les soins de 

     

    
Une copie de cet arrêté sera insérée dans le recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Yvelines, accessible sur le site Intemet de la préfeciure. 

Article 8 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Versailles par : 
* les dernandeurs ou exploitants, dans un Gélsi de deux mois à compter de i date à 

laquelle la décision leur a été notifiée ; 

+ les tiers, personnes physiques ou morales, les communes inlésaées où leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou es dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement, dans un délai d'un an à compter de ls publication ou de l'affichage de 
ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six 
mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, is délai de recours continue à 
courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après ces miss en service. 

      

Article 9 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Mantes-la-Jolie, le maire de Rosny-sur- 
Seine, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines, te directeur régional et 
interdépartemental de l'environnement et de l'énergie d'Île-de-France sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Faità Verreiles, le À 2 OCT, 2015 
Le Préfet, 

lies CHARTES 
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Cahier des charges annexé à l'agrément n° PR 78 00004 D 

1° Dépollution des véhicules hors d'usage: 

Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule 
hors d'usage : 

— les batteries, les püts catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés : 
— les éléments filtrants contenant des fluides, comme, per exemple, les filtres à huiles 
et les filtres à carburants, sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires gour la 
réutilisation du moteur : 
— les composants susceptibles d'exploser, y compris les airbags et ies prétensionneurs 
sont retirés ou neutralisés : 
— les carburants, les huiles de certers, les huiles de transmission, :es huiles de boîtes 
de vitesse, les huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et 
les liquides de freins ainsi que tout autre fluide présent dans le véhicule hors d'usage 
sont retirés, et stockés séparément le cas échéant, notamment en vue d'être collectés, à 
moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties de véhicule 
concernées ; 
— le retrait, la récupération et le stockage de l'intégralité des fluides frigorigènes sont 
obligatoires en vue de leur traitement ; 
— les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 
polychloroterphényles (PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les 
constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de 
véhicules concernés de leurs marques : 
— les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les 
indications foumnies par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces 
équipements dans les modèles de véhicules concemés de leurs marques ; 
— les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de 
réutilisation ou de valorisation. 

2° Opérations visant à favoriser le réemploi, le recyclage et la valorisation 

Les éléments suivants sont extraits du véhicule : 

— Composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium sauf si 
le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre 
centre VHU ou un broyeur agréé ; 
— Composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, 
récipients de fluides, etc.), sauf si le centre VHU peut justifier que ces composants sont 
séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir 
réellement être recyclés en tant que matériaux : 
— verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu'il est séparé du véhicule par un autre 
centre VHU, en totalité à partir du 1er juillet 2013. 

3° Traçabilité des composants et éléments démontés 

L'exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l'état des composants et éléments démontés 
en vue de leur réutilisation et d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'epposition d'un 
marquage approprié, lorsqu'il est techniquement possible. Les plèces destinées à la réutilisation 
peuvent être mises sur le marché sous réserve de respecter les réglementations spécifiques 
régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, l'obligation générale de sécurité définie par 
l'article L. 221-1 du code de la consommation. 

La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite. 
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Les opérations de stockage sont effactuéss de façon à ne pas endommager les composants et 
éléments réutilisables ou valorisables, ou contenant des fluides. 

Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d'usage avant les 
opérations de dépollution visées au 1° du présent article. 

4° Contrôle de la destination des déchets 

L'exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre : 

— les véhicules hors d'usage traités préalablement dans ses installations, qu'à un 
broyeur agréé ou, sous sa responsabilité, à un autre centre VHU agréé ou à toute autre 
installation de traitement autorisée à cet effet dans un autre Etat membre de la 
Communauté européenne, dès lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors 
d'usage est effectué dans le respect des dispositions du règlement n° 1013/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets : 
— les déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage qu'à des installations 
respectant les dispositions de l'article R. 543-161 du code de l'environnement. 

5° Déclaration annuelle 

L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département 
dans lequel l'installation est exploitée, et à l'Agence de l'environnement et de la maitrise de 
l'énergie, sous forme électranique à partir de 2013, la déclaration prévue par l'application du 5° 
de l'article R. 543-164 du code de l'environnement. 

Cette déclaration comprend : 

a) Les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de 
l'environnement, de l'hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité : 
b) Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge ; 
c) L'âge moyen des véhicules pris en charge ; 
d) La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle : 
£) Le nombre et le tonnage de véhicules hors d'usage préalablement traités remis, 
directement ou vis d'autres centres VHU agréés, à des broyeurs agréés, et répartis par 
broyeur agréé destinataire : 
f) Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage 
remis à des tiers ; 
g) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valcrisation atteints : 
h} Les nom et coordonnées de l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des 
charges ; 
i) Le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de -producteur(s) de véhicules dans 
lequel s'inscrit le centre VHU, 

Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VHU agréés, 
l'obligation de déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164 pèse sur l'exploitant du premier 
centre VHU agréé qui a pris en charge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé 
a l'obligation de communiquer au premier centre VHU agréé les données nécessaires à ce 
dernier pour répondre à son obligation de déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164. 

La communication de ces informations pour l'année n intervient au plus tard le 31 mars de 
l'année n + 1. 

Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du présent 
cahier des charges avant ls 31 août de l'année n + 1. A partir de 2013, l'organisme tiers réalise 
également une validation en ligne de la déclaration. 
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L'Agence de l'environnement et de maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de déclaration. 
La fourniture de ce récépissé est une des conditions nécessaires at maintien de l'agrément 
préfectoral. 

6° Suivi des performances en matière de réutilisation et recyclage et de réutilisation et 
valorisation des véhicules hors d'usage 

L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels 
il collabore, ou avec lesquels il souhaïte collaborer, ses performances en matière de réutilisation 
et recyclage et de réutilisation et valorisation des véhicules hors d'usage. 

7° Suivi de l'équilibre financier de la filière 

L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l'instance définie à l'article R. 543-157.1 
les données comptables et financières permettant à cette instance d'évaluer l'équilibre 
économique de la filière. 

8° Respect du code de la route 
L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R. 322-9 du 
code de la route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de 
délivrer au détenteur du véhicule hors d'usage un certificat de destruction au moment de 
l'achat. 

9° Garanties financières 

L'exploitant du centre VHU est ienu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans 
les conditions prévues à l'arücle L, 516-1 du code de l'environnement. 

40° Prévention des pollutions et des accidents 

L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de 
traitement et de stockage des véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces 
véhicules, suivantes : 

— les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage sont 
aménagés de façon à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que 
ces véhicules peuvent contenir ; 
— les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage non 
dépollués sont revêtus, pour les zones appropriées comprenant a minima les zones 
affectées à l'entreposage des véhicules à risque ainsi que les zones affectées à 
l'entreposage des véhicules en attente d'expertise par les assureurs, de surfaces 
imperméables avec dispositif de collecte des fuites, décanteurs et Spurateurs- 
dégraisseurs ; 
— les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des 
pièces susceptibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de 
graisses, des hulles, produits pétroliers, produits chimiques divers sont revêtus de 
surfaces imperméables, lorsque ces pièces et produits ne sont pas eux-mêmes 
contenus dans des emballages parfaitement étanches et imperméables, avec dispositif 

de rétention ; 
— les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles 
(PCB) et des polychloroterphényles (PCT) sont enireposés dans des conteneurs 
appropriés ; 
— les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles 
ée boîtes de vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de 
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refroidissement, liquides antigel, liquides de freins, acides de batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout autre fluide contenu dans les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés, le cas échéant séparés, dans des lieux dotés d'un dispositif de rétention ; 
— les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie, à favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les régions concemées par la dengue et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de prolifération des moustiques : — les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, mentionnées ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par PaSSage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d'effet jugé équivalent par l'inspection des instaliations classées ; le traitement réalisé doit assurer que le rejet des saux dans le milieu naturel n'entraînera pas de dégradation de celui-ci ; 
— le demandeur tient le registre de police défini au chapitre ler du titre 11 du livre Il de la partie réglementaire du code pénal. : 

11° Suivi du taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux 
En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du centre VHU est tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus des véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides issus des opérations de dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d'un taux de réutilisation et de valorisation minimum de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par le biais d'une coopération avec d'autres centres VHU agréés ; 
12° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du centre VHU est également tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus des véhicules hors d'usage participant à l'atteinte des objectifs fixés à l'article R. 543-160, y compris par le biais d'une coopération avec (es autres cpérateurs économiques : en particulier, il s'assure que les performances des broyeurs à qui 1 cède les véhicules hors d'usage qu'il a traités, ajoutées à ses propres performances, permettent l'atteinte des taux mentionnés à l'article R. 543-160 du code de l'environnement. 

13° Traçabilité des carcasses de VHU 

L'exploitant du centre VHU est tenu d'assurer la traçabilité des véhiculse hors d'usage, notamment en établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnent les numéros d'ordre des carcasses de véhicules hors d'usage correspondants aux numéros se trouvant 

14° Attestation de capacité 

L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à l'article R. 543-99 du code de l'environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément à l'annexe ! de l'arrêté du 30 juin 2008 susvisé, 

15° Contrôle annuel par un organisme accrédité 
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L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de son installation aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un Organisme tiers accrédité Pour un des référentiels suivants : 

— vérification de l'enregistrement dans le cadre du système Communautaire de management environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d'un Système de Management environnemental conforme à je noms insmationais ISO 14001 ; 

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe l'installation. 
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